
Renseignements et contacts : 
 
https://asor44.fr/ 
Facebook : Académie-des Cadets-de-la-Défense-de-Nantes 

Instagram : cadets_defense_nantes 
Mail : asor.nantes@free.fr 

Pour qui ? 
 

          Au profit de lycéens, inscrits en classe de 
seconde ou première, qui souhaitent s’impliquer 
dans une démarche citoyenne. 
          La promotion est composée de 40 cadets issus 
d’une vingtaine de lycées publics et privés 
implantés en Loire-Atlantique et Vendée. 
 Des cadets issus des promotions précédentes 
participent  à l’encadrement. 

Pourquoi ? 
 

          Pour découvrir, à travers diverses activités, les 
multiples possibilités de devenir un citoyen actif. 
          Pour aller plus loin dans la démarche 
citoyenne que l’enseignement moral et civique 
dispensé au collège et au lycée. 

Qui sont les organisateurs ? 
 

 L’Association des sous-officiers de réserve de 

Nantes (ASOR 44) est à l’origine de la création de 

l’Académie des Cadets de la Défense de Nantes.  Le 

projet a pu être conduit grâce à un partenariat 

entre l’ASOR 44, les Armées représentées par 

l’Officier général de la zone de défense et de 

sécurité ouest et l’Éducation Nationale représentée 

par le rectorat et la Direction départementale des 

services de l’Éducation Nationale de Loire-

Atlantique. 

« S’engager avec fierté » 

Académie  
des Cadets de la Défense  

de Nantes 

Qui sont les intervenants ? 
 
 Les cadets rencontrent et échangent avec 
des acteurs qui contribuent au fonctionnement du 
monde qui nous entoure, et pas uniquement dans 
le domaine militaire. 
 Ils rencontrent ainsi M. le Préfet, des anciens 
ambassadeurs ou conseillers diplomatiques, des 
élus des collectivités locales , des officiers impliqués 
dans l’organisation des Armées. 
Les séances sont animées  par des experts qui 
interviennent et des professeurs détachés par 
l’Éducation nationale. 
 Les activités sportives encadrées par des 
spécialistes tels que des experts en course 
d’orientation. 

Combien cela coûte ? 
 

 Grâce au soutien logistique des Armées 
(habillement, nourriture, transport…) et aux aides 
financières de la Ville de Nantes, du Conseil régional 
des Pays de la Loire et des Conseils 
départementaux de Loire-Atlantique et de Vendée, 
d’associations et de plusieurs mécènes membres de 
l’ASOR de Nantes, la formation est entièrement 
gratuite ! 

 Agréée, dans le cadre du Service National 
Universel comme Mission d'Intérêt Général, 
l'Académie des cadets de la défense de Nantes 
réserve la moitié des places à des jeunes 
volontaires issus du SNU. 



Signature de la convention de 
Partenariat tripartite par 

l’Officier général de zone de défense 

L’Académie des Cadets de la Défense de Nantes 
Une activité proposée par l’Association  
des  sous-officiers de réserve de Nantes  

pour les lycéens de l’agglomération nantaise et  
de Loire-Atlantique,  

en partenariat avec les Armées et  
l’Éducation Nationale 

Ou ? 
 

 L’Académie des Cadets de la Défense de 

Nantes est implantée au quartier Richemont, siège 

de la délégation militaire départementale.  

          Tous les déplacements hors de Nantes sont 

assurés - sans frais pour les cadets – par l’Académie 

des Cadets de la Défense de Nantes et avec le 

soutien des Armées. 

Quand ? 
 
 D’octobre à mai, le Cadet s’engage à réaliser 
la totalité du cycle de formation organisé  sur : 
     - plusieurs samedis, 
     - deux week-ends, 
     - une période bloquée de quatre jours en juillet.  
 
 Le stage final permet de valider le parcours 
de Cadet de la Défense et s’achève par la 
participation des Cadets de la Défense aux 
cérémonies de la Fête Nationale. 

Pour faire quoi ? 
 

- Pratiquer un ensemble d’activités sportives, de 

découvertes, 

- Bénéficier d’une «formation » sur l’organisation et 

le fonctionnement du monde qui nous entoure, 

- Participer à des rencontres et des échanges 

privilégiés avec des  « Grands témoins », acteurs et 

décideurs du monde dans lequel nous évoluons.  

- Acquérir une formation aux actes réflexes et aux 
gestes de premier secours, avec l’appui de l’Union 
départementale des sapeurs-pompiers de Loire-
Atlantique, 
- Participer à des commémorations nationales 
notamment les 11 novembre, 8 mai et 14 juillet, 
- Impliquer les cadets volontaires dans la fonction 
de porte-drapeau lors des commémorations. 


